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Fermeture de l’AMF 29 pendant les fêtes de fin d’année : Les bureaux de l’Association des Maires du Finistère seront exceptionnellement fermés du 24 décembre 2004 au 31 décembre 2004 (inclus). 
Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Carrefour des Communes du Finistère 2005 : « Votre avis nous intéresse »
Afin d’associer les collectivités au choix des thèmes abordés, vous trouverez ci-joint le questionnaire « Votre avis nous intéresse » à retourner avant le 22 décembre 2004. Une synthèse de tous les questionnaires reçus sera faite- comme pour la première édition en 2003-  afin d’arrêter le programme définitif.  Merci par avance de votre précieuse collaboration à ces travaux.
· En cours sur le Finistère, nous attirons votre attention :
- Pétitions et appels de fonds contre le mariage homosexuel : l’Association des Maires de France tient à préciser qu’elle n’a rien à voir avec ces démarches 

- Vigilance maintenue contre les propositions d’insertions dans des annuaires, présentées comme de simples mises à jour de fichier

· Distinction de la Ville de QUIMPER : Echarpe d’Or de la Prévention routière
Le concours des « écharpes d’or », créé en 1990 par la Prévention routière, a pour but de recenser et de récompenser les initiatives marquantes prises au niveau local pour améliorer la sécurité routière.

M. Alain GERARD, Sénateur-Maire de Quimper a reçu l’écharpe d’or (communes de plus de 50 000 habitants) le 18 novembre dernier lors du Congrès des Maires de France : 

pour ses efforts en matière d’aménagements de voies de circulation en concertation avec les riverains,  pour la mise en place d’un schéma directeur de la circulation des cyclistes, 

pour la prise en charge des besoins de déplacements des personnes handicapées.
· Noté pour vous :

( L’Etat met en œuvre une plate forme commune pour la dématérialisation et la modernisation de ses procédures d’achat public

A partir du 1er janvier 2005, les collectivités territoriales et établissements publics qui ne disposeront pas d’une solution opérationnelle pour la dématérialisation des marchés publics pourront utiliser cette plate-forme qui sera commercialisée par l’intermédiaire de l’Union des Groupements d’Achats Publics (UGAP).

Retrouvez plus d’informations sur cette plate-forme sur le site Internet de l’UGAP :

http://www.ugap.fr/notre_offre/dematerialisation/dematerialisation.asp ou par l’intermédiaire de notre site Internet www.amf29.asso.fr (rubrique actualités)

( Guide des Relations entre la Direction Générale des Impôts, le Trésor Public et les Collectivités territoriales en matière de fiscalité propre

« L’objectif de ce guide des relations entre ces deux directions du ministère et les collectivités territoriales est de mieux faire connaître aux élus locaux, et plus particulièrement aux maires, les différents services départementaux de la DGI et de la DGCP qui gèrent la fiscalité directe locale, leurs méthodes de travail dans le processus d’établissement des impôts directs locaux, et de décrire, dans ce cadre, les modalités de collaboration entre les communes et les services déconcentrés du ministère.

Ce document a également vocation de présenter dans un document unique les différents services et prestations que la DGI et la DGCP peuvent chacune proposer aux communes. Il a paru utile, enfin, de rappeler quelques notions essentielles en matière de fiscalité directe locale concernant le vote des taux d’imposition, les compensations, l’intercommunalité et les délibérations. Telles sont les ambitions de ce guide qui répond à une des orientations nationales du MINEFI visant à améliorer la qualité du service rendu aux usagers. 

Les services de la DGI et de la DGCP sont à votre disposition pour toute information complémentaire ou précision sur le contenu de ce guide, et, au-delà, pour répondre à toutes vos questions sur la fiscalité directe locale qui relèvent de leurs attributions. »

Pour consulter ce guide : Rubrique Actualités du site Internet de l’AMF 29 : www.amf29.asso.fr 

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
· Campagne de sensibilisation des jeunes dès 16 ans pour le recensement

Vous le savez, depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, doivent se faire recenser à la mairie de leur domicile. Cette obligation légale est à effectuer dans les 3 mois qui suivent le 16ème anniversaire.

Afin de sensibiliser les jeunes à cette démarche, le Ministère de la Défense lance une campagne d’affichage dans les mairies. Les communes et communautés de communes trouveront annexée à ce numéro d’Info-Maires une affiche pour leur collectivité. Merci de votre soutien à cette campagne.

· Classement sanitaire des zones de production des coquillages

L’Arrêté N°2004/1377 du 26 octobre 2004 portant sur le classement de salubrité et surveillance sanitaire des zones de production des coquillages vivants dans le département du Finistère est à votre disposition sur demande à l’AMF 29 : ( : 02.98.33.88.70 - ( : 02.98.33.88.71 - @ : amf29@wanadoo.fr
· Optimisation de la gestion budgétaire et comptable des collectivités locales
Suite à la Circulaire interministérielle NOR/LBL/B/04/10054/C du 16 juin 2004, il est demandé aux collectivités locales de réduire ou de supprimer la journée complémentaire comptable, mise en place avant le basculement à l’Euro, afin d’anticiper les opérations comptables de fin d’année.

En effet, il a été démontré qu’en supprimant cette journée, le taux d’exécution budgétaire est meilleur et le compte-rendu des comptes plus rapide, d’où un établissement des comptes administratifs et des comptes de gestion qui s’effectue plus tôt permettant ainsi une reprise des résultats plus rapide. 

« Cette incitation à de bonnes pratiques pourrait se traduire à terme par un arrêté plus rapide des comptes des collectivités, et par la même, à un rendu de tous les comptes, par les comptables, avant la date limite du vote du budget fixée au 31 mars N+1 et contribuer ainsi à améliorer la qualité du service aux collectivités.

Il est donc nécessaire que les ordonnateurs et les comptables s’accordent autour d’un calendrier qui permettra d’assurer un bon rythme d’exécution des dépenses, de prévoir une date limite pour les engagements et d’étaler le passage des opérations d’ordre tout au long de l’année. »
L’Association des Maires du Finistère tient à votre disposition le texte intégral de cette circulaire incluant une fiche technique et un calendrier pré-établi pour l’exécution des opérations d’ordre (( : 02.98.33.88.70 - ( : 02.98.33.88.71 - @ : amf29@wanadoo.fr).

· L’administration électronique au service des entreprises et des collectivités publiques  
Un monde d’avance, Pôle régional de diffusion des technologies de l’informatique et de l’Internet organise ses 1ères Rencontres Régionales le 9 décembre 2004 de 9 h à 13 h, à la CCI de Morlaix, sur le thème de « l’administration électronique au service des entreprises et des collectivités publiques ». 

Contact et Programme : Béatrice Decroux et Cedric Lelong - ( Un monde d’avance - CCI de Morlaix - Aéroport - CS 27934 - 29679 Morlaix cedex - ( : 02 98 62 39 39 - ( : 02 98 62 39 50

E-mail : contact@unmondedavance.com - Site : www.unmondedavance.com   (voir aussi site AMF 29)
· Communiqué  du Comité Départemental Olympique et Sportif du Finistère 

 Le Comité Départemental Olympique et Sportif du Finistère, CDOS 29,  assure le pilotage du CRIB (Centre de Ressource et d’Information des Bénévoles). Celui-ci renseigne les bénévoles, les oriente dans leurs démarches administratives, juridiques, fiscales. Plus de questions sans réponse en matière statutaire, d’assurances, de montage de dossier, de recherche de financement, etc...   

Pour aider les responsables associatifs à faire face à la multiplication des exigences légales et réglementaires, notamment dans le secteur de l’emploi sportif, le CDOS 29 propose un service de gestion sociale, pour gérer toutes les formalités liées à l’emploi associatif. Grâce au logiciel Impact Emploi, mis au point par l’URSSAF, le CDOS 29 peut prendre en charge toutes les démarches : de la déclaration préalable à l’embauche, au contrat de travail, aux bulletins de salaires, aux déclarations sociales trimestrielles, aux états de fin d’année ou de contrat. Une solution simple et fiable, adaptée aux spécificités sportives qui tout en soulageant le travail des bénévoles leur permettra de se concentrer davantage sur l’animation et l’encadrement de leur club.

Contact : CDOS 29 - 10 Rue de la Palestine 29000 QUIMPER - Tel : 02.98.55.20.24 / Fax : 02.98.64.81.98 / e-mail : cdos29@wanadoo.fr / Site Web : http://finistere.franceolympique.com 
